
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Chers administrés, 

Voici la gazette d’été !  

 

Vous trouverez dans ce nouveau bulletin des informations générales sur la vie de la commune, 
sur les projets réalisés et en cours ainsi que sur les évènements de l’été 

Être à vos côtés et répondre à vos attentes est notre priorité, alors n’hésitez pas à venir me 

rencontrer les lundis à 17h30 en Mairie où je me tiens à votre disposition.  

 

Bonne lecture au frais…. 

 

          Le Maire 

          Stéphane MALET 
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Employés Municipaux 

 
Services administratifs  
 
Valérie GONZALEZ continuera d’assurer le poste de secrétariat de la Mairie après renouvellement 

de la périodede mise en disponibilité de la secrétaire titulaire ainsi qu’à l’Agence Postale. Elle 

est épaulée dans cette tâche par Lucie ARNAL qui est en CAE jusqu’à la fin 

du mois d’Août. 

Services techniques  

 
M.Loic FONTANY poursuivra dans ses fonctions d’agent communal en CDD et M. Jean-François 
PUEL terminant son CAE le 30 juin 2022 pour une retraite bien méritée, un appel à candidature 
a été lancé en CDD pour son remplacement en vue du recrutement d’un renfort pour les 3 mois 
d’été. 
 

 

Etat Civil 
 

Devant la profondeur de la peine ressentie par les personnes frappées par le deuil, les mots sont 
dérisoires pour apporter du réconfort. Le Maire et les membres du Conseil Municipal s’associent 
à la peine des familles qui ont perdu un proche, et présentent leurs condoléances aux familles de :   

 

APELLI   Josette  06/10/1928 06/12/2021 

SABLIER (DUMONT) Micheline 25/05/1949 12/12/2021 

TRIPLET (HORAK)  Annie  06/12/1939 15/12/2021 

VALSEMEY   Henri  29/12/1947 01/01/2022 

POUJOL   Gérard  20/01/1936 25/02/2022 

HOWILLER   Frédéric 25/08/1970 05/03/2022 

GUIRAUD   Jacques 03/08/1946 13/03/2022 

POUJOL   Jean  25/02/1934 03/05/2022 

 

L’année sera aussi ponctuée d’heureux évènements. Nous félicitons les futurs époux pour leur choix de 

s’unir pour le meilleur et nous le leur souhaitons : 
 

CREMERS Julie REVELLE Stéphane 02/07/2022 - 16h 
 

KULPINSKI Chloé RUBIN Rodolphe  30/07/2022 - 11h30 

 
SEROPIAN Samantha  BATHFIELD Martin 27/08/2022 - 14h 
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La vie des escoubilles  
Arbres à sacs   

 
La Communauté de Communes nous a interpellés il y a 3 ans sur le nombre trop important de 
containers collectifs présents sur la commune et sur le nombre particulièrement élevé d’erreurs 
de tri (résidus de chasse ou de chantiers, végétaux, cartons, objets soumis à recyclage…) 

La solution proposée afin d’éviter aux administrés une forte augmentation des taxes sur les 
ordures ménagères, a été le placement d’arbres à sacs et la distribution de containers individuels , 
ceci afin d’éviter que les mauvais trieurs n’impactent les autres. 

Après une longue période d’expérimentation, Route de l’Aveyron, nous avons été surpris, comme 
vous, que le lendemain de la réunion avec le SIVOM nous annonçant un déploiement massif, la 
pose de nouveaux arbres à sacs soit réalisée. Nous n’avons pas été associés au choix des lieux et 
n’avons pas pu communiquer sur cet évènement.  

Nous entendons vos sujets de mécontentement et nous étudions actuellement les ajustements 
nécessaires, que nous ne manquerons pas de faire réaliser par la Communauté de Communes. 

 

Les propriétaires et locataires de résidences principales sur la commune peuvent faire la 
demande en mairie de bacs individuels. 

 

Ramassage des encombrants 

 
Voici les dates de la collecte des encombrants de la fin d’année 2022 et début 202 sur la 
commune d’Arre : 

 

 

 

 

  

  

Jours de collecte  

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’ETE MARCHONS PIEDS NUS DANS L’HERBE .PENSEZ AUX SACS A CROTTES ! 

lundi 04 juillet 2022 

lundi 01 août 2022 

lundi 05 septembre 2022 

lundi 03 octobre 2022 

lundi 07 novembre 2022 

lundi 05 décembre 2022 

 
Quartier, rue, chemin, 

lotissement 
Jour de collecte du bac 

gris 
Jour de collecte du bac jaune Horaires  

Totalité d'Arre Lundi et lundi férié 

mercredi semaine paire 
(semaine 2, 4, 6,…52) et mercredi 

férié semaine paire 

de 6 heures à 13 
heures merci de 
sortir les bacs la 

veille au soir 

La Fouzette - 

Arre Château de 
la Fouzette -Arre 

lundi et lundi férié 

mercredi semaine impaire 
(semaine 1, 3, 5,…51) et mercredi 

férié semaine impaire 

Trestouillère - Arre 
vendredi et 

 vendredi férié 

mardi semaine impaire 
(semaine 1, 3, 5,…51) et mardi 

férié semaine impaire 
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Bacs à fleurs 

 
Cette année, suite au décès de notre fournisseur habituel, nous avons voulu innover dans nos 
plantations en mettant des fleurs vivaces et champêtres qui refleuriraient chaque année. 

Le résultat n’étant pas à la hauteur de nos attentes, dès l’année prochaine nous opterons pour 
une formule plus classique. 

 

 

Inauguration de la place de l’orphelinat 
 

Le vendredi 24 juin la municipalité a offert, à tous les habitants d’Arre, un apéritif convivial sur 
la place de l’Orphelinat, afin d’inaugurer les aménagements réalisés cette année. 

Des bancs et une table donnant sur une magnifique vue du village permettent désormais à qui le 
souhaite de s’y installer un moment.  

L’apéritif a été animé par le groupe DUO FMR.  

 

Merci à tous ceux qui ont répondu présent ! 

 

 

Marché nocturne 
 

Tous les mardis soirs à partir du 5 juillet  un petit marché varié de producteurs et artisans se 
tiendra près de la salle des fêtes en même temps que le concours de boules hebdomadaire. 

 

N’hésitez pas à contacter la Mairie si vous souhaitez exposer. 

 

 

Bibliothèque 
 

La bibliothèque dans son état actuel ne pouvant plus recevoir du public dans des conditions 

décentes, nous avons pris la décision de la fermer et de proposer un service de bus aux écoles et 

aux habitants qui le souhaiteront, toutes les 3 semaines afin de se rendre à la médiathèque du 

Vigan. Ce projet qui devrait être mis en place à partir du mois de septembre, permettra aussi de 

libérer la salle , qui après travaux de rénovation servira pour l’archivage, les réunions de la Mairie 
et les mariages. 
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La vie de la rivière 
 

Un grand merci au Syndicat de la Rivière et à Olivier Truel qui fait partie de l’Equipe verte, qui a dégagé 

un gros tronc obstruant la rivière au passage du cimetière et qui maintient nos berges propres. 
Nous demandons aux riverains de l’Arre de prévenir immédiatement la Mairie au cas où ils constateraient 

des anomalies au niveau de la rivière sur leur propriété pour que l’Equipe verte puisse intervenir 

(gratuitement). En effet, il est important de sécuriser au plus tôt la rivière pour ne pas risquer des dégâts 
sur nos ponts, en cas de crue.  

Merci ! 
 

  

Travaux Route de l’Aveyron 
Les travaux prévus sur la Route de l’Aveyron pour rectifier les désagréments au niveau du 
pluvial sont maintenant terminés. Nous espérons que l’aménagement réalisé donnera 
maintenant toute satisfaction aux riverains. 

 

 
  

Numérotation des habitations 

Les élus vous ont distribué vos plaques avec le numéro correspondant à votre maison. Si toutefois, 
lors de leur passage vous n’étiez pas présent, vous pouvez venir le retirer en mairie et signaler si 
vous avez besoin d’aide pour son installation. 

 

Aménagement paysager quartier des pins 
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L’ORPHELINAT D’ARRE 

L’un des fleurons de notre village est sans nul doute 
l’Orphelinat, posé majestueusement sur la rive 

droite de l’Arre et qui semble veiller sur les Arrois 

depuis plus d’un siècle. 

Il fut bâti sur l’ancien emplacement d’une chapelle 

que la municipalité de l’époque avait échangé, en 
même temps que l’ancien cimetière, avec un terrain situé sous la route nationale pour y 

mettre le nouveau cimetière, plus facile d’accès. 

Ainsi Antoine Brun décida-t-il d’y faire construire un Orphelinat, appelé « Annexe 

Sainte-Anne, qui deviendra opérationnel vers 1902. Il pouvait accueillir 50 jeunes 

filles, âgées de 13 à 21 ans, qui étaient logées, nourries, habillées, soignées et dirigées 

par des religieuses sécularisées. 

Elles étaient aussi initiées aux travaux 

ménagers « afin qu’elles deviennent des 
femmes accomplies pour la direction d’une 

maison ». Leur comportement devait être 

irréprochable, et elles ne devaient pas être 
malvoyantes. Beaucoup se marièrent ensuite 

avec des messieurs de Arre. 

Aujourd’hui l’Orphelinat est une propriété 

privée et ne se visite pas. 

Source : Le Bas Lys, de Bérenger Brun d’Arre 
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Pharmacie des Cévennes 

Du Lundi au Vendredi 

9h à 12h30 / 15h à 19h30 

Le Mercredi et Samedi 

9h à 12h30 

Tél. : 04.67.82.01.02 

 

 

 

 

 

  

Infos Village 
Attention : suite à un problème informatique irréversible, l ’adresse email de la Mairie a changé  

(ne plus utiliser « commune.arre@wandoo.fr » mais « commune.arre@orange.fr » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

Associations du Village 
1. « La Tessone » - Gymnastique - Gisèle AVERSENQ - 04.99.13.98.89  

2. « Yoga Cévennes » - Yoga - Irène SIMONNEAU - 06.32.84.26.58 

3. « A.S.A » - Musculation - David BONO - 06.82.44.95.41 

4.  « U.S.B.A » - Pétanque - Pascal VIVENS - 06.15.67.84.88 

5. « AMAP de la Vallée de l’Arre »- Distribution collective, agriculture biologique locale – Emilie 

BARBIER – 06.59.45.56.52 

6. « Amicale d’ARRE » - Comité des fêtes - Teddy CHARLIN - 06.95.24.52.13 

7. « Amicale des chasseurs de Sangliers Bez et Arre » - André LAPIERRE -06.42.34.01.91 

8. « Société de chasse Arre « La lebro e lou perdigal » - Michaël MARTIN - 06.37.23.09.84 

9. « A.P.E » Association des Parents d’Elèves du R.P.I – Pascale POUGNET- 07.85.31.07.97 

10.  « La Mainlev’ » 06.66.33.91.76 

 

Boulangerie 

Du Lundi au Samedi                 
5h à 13h   

Horaires d’hiver 
Fermé le dimanche 

Tél. : 04.67.82.01.22 

 

 
Bibliothèque 

Tous les Jeudis 

14h à 17h 

 
 

Mairie 

Du Lundi au Jeudi 

15h30 à 18h00 

Tél. : 04.67.82.01.33 

Mail : commune.arre@orange.fr 

Agence Postale  

Du lundi au jeudi 

8h00 à 12h00 

Tél. : 04.67.71.87.61 

 

Faites-vous connaitre ! 
Entreprises, Gites, Chambres d’hôte, Hébergements, Associations etc… 

N’hésitez pas à déposer des flyers ou publicités en Mairie  
 


